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Un atelier du type Café du 
Monde* a réuni divers interve-
nants très diversifiés du domaine 
en plein air : plusieurs dirigeants 
d’organisme locaux de plein air, 
des maires, un préfet de MRC et 
des urbanistes municipaux. Trois 
thématiques ont été présentées : la 
pérennité et la conservation, les 
modèles de financement, et la 
concertation et l’expertise. Voici 
des exemples de ce qui a été pro-
posé. 

Pour la pérennité et la conser-
vation – Accompagner un orga-
nisme de plein air dans la négocia-
tion d’ententes avec des proprié-
taires terriens et poursuivre, si 
nécessaire, avec une entente for-
melle (autorisation de passage, ser-
vitude de passage, servitude écolo-
gique, don écologique, acquisi-
tion, etc.). 

Pour les modèles de finance-
ment – La SOPAIR sera bientôt 
reconnue comme un organisme de 
bienfaisance, ce qui lui permettra 

de recevoir des dons (incluant des 
terrains) et d’émettre des reçus. Il 
lui sera donc possible de dévelop-
per une expertise pour la cueillette 
de fonds auprès d’organismes bail-
leurs de fonds et donateurs desti-
nés à l’acquisition de terrains. 
Cette expertise serait utile aux 
organismes et aux Municipalités 
qui désirent protéger des terres 
pour le plein air et présenter des 
demandes de subventions. 

Pour la concertation et l’exper-
tise – Amorcer un dialogue entre 
les deux fédérations de plein air, 
Vélo Québec et Rando Québec, 
pour créer un guide d’aménage-
ment et de signalisation pour les 
sentiers mixtes accueillant vélos 
de montagne et marcheurs. 

D’excellents guides d’amé-
nagements et de signalisa-
tions existent pour chaque 
organisme, mais un angle 
mort persiste lorsque la 
pratique des deux activités 
a lieu dans le même sentier. Il y a 
notamment des enjeux de sécurité 
liés à cette mixité. 

D’excellentes propositions ont 
été mises de l’avant. L’équipe de la 
SOPAIR en est déjà à faire un 
bilan des enjeux et des solutions 
soulevés lors de l’atelier. Suivront 
des discussions au sein du conseil 
d’administration et les éléments 
retenus composeront le plan d’ac-
tion 2024. Celui-ci sera présenté à 
l’assemblée générale annuelle 

(AGA) de la SOPAIR pré-
vue en mars prochain. 

« La SOPAIR est depuis 
2014 un organisme de 
consultation et de concer-
tation qui veut assurer la 

conservation, la pérennité, l’accès 
et le développement des sentiers 
de plein air et autres espaces 
récréatifs sur le territoire de la 
MRC des Pays-d’en-Haut » … et, 
bien malgré elle, dans les régions 
avoisinantes, car son expertise 
rayonne à l’extérieur de sa MRC. 

* Un atelier du type Café du Monde est une 
méthode basée sur le pouvoir de la conversa-
tion qui permet aux participants d'échanger 
leurs idées en circulant entre de multiples 
petits groupes pour des conversations d'une 
vingtaine de minutes.
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Le 8 février, la Société de plein air des Pays-d’en-Haut 
(SOPAIR) a invité les intervenants du milieu du plein 
air à Morin-Heights pour une journée de consultations 
afin d’identifier les enjeux et de possibles solutions 
pour son plan d’action 2024.

Consultation sur les sentiers de plein air 

Journée de réflexions de la SOPAIR

Chronique du CRPF

Voici quelques-unes des traces 
que l’on peut souvent observer dans 
les forêts hivernales des Laurentides. 

Renard roux – Le renard roux est 
une espèce indigène qui est présente 
sur tout le territoire du Québec. Il 
s’accommode de nombreux types 
d’habitats. C’est un carnivore qui 
chasse les souris, les campagnols, les 
lièvres, les oiseaux, les œufs et les 
insectes. Sa période de reproduction 
commence à la fin janvier. 

Le renard roux marche sur ses 
orteils et ne laisse que les traces de 
ses pieds dans la neige. Quand on 
observe les pistes qu’il laisse sur la 
neige, on dirait qu’il a trottiné. La 
piste qu’il crée est longue et 
sinueuse. On dit qu’il laisse un 
patron de type marcheur, typique 
des canidés. Les empreintes de pieds 
sont de 5 à 6 cm de longueur.  

Écureuil roux – On retrouve 
l’écureuil roux partout au Québec 
sauf dans le secteur de la baie 

d’Ungava. Espèce indigène, il 
habite les forêts mixtes ou les forêts 
de conifères. Il mange des cônes de 
conifères, des glands, des graines, 
des noisettes, des bourgeons, 
des fleurs et des champignons. 
L’accouplement débute vers le mois 
de février. 

L’écureuil roux fait des bonds 
dans la neige (entre 10 et 64 cm, 
parfois même plus). Il laisse un 
patron de galopeur : chaque trace 
est entrecoupée d’un espace. Les 
empreintes des pattes arrière devan-
cent celles des pattes avant. Ses 
pattes arrière ont cinq doigts et 
mesurent entre 2 et 5 cm de long. 
Ses pattes avant ont quatre doigts et 
mesurent entre 2 et 3 cm. Ses pistes 
vont souvent d’un arbre à l’autre.  

Lièvre d’Amérique – Le lièvre 
d’Amérique habite là où poussent 
de jeunes conifères. Il est actif toute 
l’année, surtout au crépuscule ou 
durant la nuit. En hiver, son poil est 

entièrement blanc (sauf le bout de 
ses oreilles qui est noir). Durant la 
saison froide, il mange des bour-
geons et des ramilles, et il ronge 
l’écorce des arbres et des arbustes. Sa 
reproduction débute en mars. 

Le lièvre a un patron de déplace-
ment de galopeur comme l’écureuil 
roux. Les traces qu’il laisse sont 
cependant plus grosses, puisque ses 
pattes arrière sont assez longues. 
Celles-ci mesurent entre 8 à 15 cm 
(ses pattes avant mesurent quant à 
elles entre 5 et 7 cm). La longueur 
de ses bonds dans la neige peut aller 
de 20 à 180 cm. Autres signes de sa 
présence dans la forêt : les ramilles 
tranchées en biseau et l’écorce ron-
gée des arbrisseaux.  

Souris sylvestre – La souris syl-
vestre est présente presque partout 
au Québec et habite les forêts de 
conifères et de feuillus. Elle ne 
creuse pas de terrier, mais construit 
plutôt des nids près d’une souche, 
sous une pierre ou dans le creux 
d’un arbre. L’hiver, elle creuse des 
tunnels dans la neige, mais peut sor-

tir à la surface pour rechercher de la 
nourriture. Elle se nourrit durant la 
saison froide des graines et des noix 
qu’elle a mises en réserve, mais aussi 
de végétaux frais, de graines et 
même d’insectes endormis dans la 
neige. La saison de reproduction 
débute au mois de mars. 

La souris laisse un patron de type 
galopeur. En faisant des bonds, ses 
pieds arrière (cinq doigts) devan-
cent ses pieds avant (quatre doigts). 
Ses pieds mesurent entre 1,5 à 2 cm. 
Ses traces rayonnent souvent à 
partir du trou formé près du tronc 
d’un petit arbre. Quand la neige est 
légère, sa queue peut laisser une 
trace entre celles laissées par ses 
pattes. 

Pékan – Le pékan, un mammi-
fère de la famille des mustélidés 
comme le vison ou la belette, vit 

dans le sud du Québec et est une 
espèce endémique à l’Amérique du 
Nord. Il habite les forêts denses de 
conifères et de feuillus. En hiver, il 
se nourrit principalement de lièvres, 
de petits mammifères et d’oiseaux. 
Il peut aussi manger de la charogne. 
L’accouplement de l’espèce débute 
en mars. 

L’hiver, les pékans se déplacent 
surtout à la course avec bonds. On 
les qualifie de bondisseurs. Mais ils 
peuvent aussi marcher : leurs traces 
ressemblent alors à celles laissées par 
un renard roux. Les griffes du pékan 
sont parfois visibles; celles du renard 
roux ne le sont normalement pas, 
puisqu’elles sont entièrement rétrac-
tiles. Les pieds avant et arrière du 
pékan ont cinq doigts et mesurent 
entre 5 et 10 cm.
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Beaucoup d’animaux fuient l’hiver en migrant vers le sud 
ou en hibernant. D’autres ont les adaptations nécessaires 
pour survivre à la saison froide. Écureuils roux, lièvres, 
renards et pékans restent actifs tout l’hiver. Il est même 
assez facile de détecter leur présence : chaque espèce 
laisse des traces distinctives sur le couvert neigeux.

Lire les traces
Le Comité régional pour la pro-

tection des falaises (CRPF) tiendra 
son assemblée générale annuelle le 
14 mars 2024, à 19 h, à la salle 
Saint-François-Xavier (994, rue 
Principale, Prévost).  

Les membres et la population de 
la région sont invités à assister à 
cette rencontre. 

Pour être éligible à voter ou à 
vous présenter comme administra-
teur, vous devez être membre. Pour 
devenir membre, vous pouvez 
appeler au 450-335-0506, écrire à 
info@parcdesfalaises.ca ou vous 
inscrire sur le site au www.parcdes-
falaises.ca/index.php/devenir- 
membre/

Assemblée générale annuelle


